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EXAMEN DE LA COHÉRENCE DU CYCLE DU COMBUSTIBLE

 Exercice d’anticipation à court/moyen terme de fonctionnement industriel

 Recherche des besoins industriels à anticiper pour la gestion du cycle du combustible et des 
dysfonctionnements envisageables afin de pouvoir contrôler leur sûreté dans des conditions 
d’instruction normales.

 L’ASN demande aux exploitants nucléaires des données détaillées sur les installations et les 
équipements nécessaires au cycle, sur les flux et les stocks de substances radioactives en France, 
avec une vision dynamique dans le temps et dans l’espace, sur les prochaines années.

 Échanges de données contractuelles, données commerciales, données de besoins/capacités 
industrielles
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 Relation Clients/fournisseurs et concurrents des industriels

 EDF, donneur d’ordre vis-à-vis des autres industriels, pilote les travaux.

 Difficultés rencontrées lors de l’examen de 2007

 Nombreuses difficultés de communication en fin d’exercice, car les industriels avaient souligné que 
certaines des données qu’ils avaient fournies dans ce cadre présentaient des niveaux de 
confidentialité variables et avaient exprimé des réticences à leur partage non encadré.

 Réticences confirmées par les industriels en début d’exercice 2016

 Choix de l’ASN de prévenir la difficulté dès le début de l’exercice
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ÉLABORATION ITÉRATIVE

Propositions et contre-proposition
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 Expliciter de règles de gestion d’information a priori

 Règles spécifiques à cet exercice sans vocation à être utilisées au-delà 

 Définitions de règles de gestion d’informations pour:

- Leur transmission
- Leur archivage
- La rédaction issu de leur traitement
- La publication des conclusions de l’examen
- La définition des tours de table des réunions 
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 Sollicitation des exploitants par l’ASN sur leurs proposition de règles (4/11/2016)

 Réponses variées:

- Absence de secret
- Type d’informations sensibles
- Documents entier (impropre à répondre au besoin)

 Analyse, synthèse et formalisation par l’ASN

- Traduction des réponses impropre en type d’informations
- Définitions de trois niveaux de confidentialité (retreint à l’industriel émetteur, restreint aux industriels, tout 

public)
- Explicitation de niveaux d’approximation des informations de façon à garantir publicité des résultats
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 Règles difficiles à faire entériner

 Échanges longs (position arrêtée en décembre 2017)

 Pas de validation officielle par les industriels

 Mais indispensables

 Règles endossées en pratique

 Ces règles ont permis une prise d’avis rapide par l’ASN à l’issue de l’expertise et une explicitation 
publique des conclusions et de leur justification
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Suivez l’ASN sur : Twitter         Facebook          LinkedIn         YouTube   


